
Le Théâtre d’Aventure 
du Girou (TAG)

P. 11

Les RDV pour découvrir 
autrement le territoire

P.14

www.cc-coteaux-du-girou.fr

Tout savoir sur 
les autorisations 
d’urbanisme

P.6

N
º3

3 
 J

U
IN

 2
02

5

Bulletin d’information de la Communauté de Communes des Coteaux du Girou

Bazus | Bonrepos-Riquet | Garidech | Gauré | Gémil | Gragnague | Lapeyrouse-Fossat | Lavalette | Montjoire | Montpitol
Montastruc-la-Conseillère | Paulhac | Roquesérière | Saint-Jean-L’Herm | Saint-Marcel-Paulel | Saint-Pierre | Verfeil | Villariès

ZOOM SUR  
LES ASSISTANTS 
MATERNELS

De vrais professionnels  
de la petite enfance

P.8



2 / Coteaux du Girou mag | JUIN 2025 | N° 33

Coteaux du Girou mag Communauté de Communes des Coteaux 
du Girou – 05 34 27 45 73 – 1 rue du Girou 31380 Gragnague – contact@
coteauxdugirou.fr – www.cc-coteaux-du-girou.fr – La Communauté de 
Communes des Coteaux du Girou édite le Coteaux du Girou mag sur 

un papier Ecolabel. N°33 JUIN 2025, gratuit – Directeur de la publication : Daniel Calas, 
Président – Rédaction : Service communication – Conception, Impression, Photothèque : 

 05 62 71 01 26 – Crédits : Communauté de Communes des Coteaux du Girou, 
Denis Magné, Freepik, Canva – Tirage : 11 680 exemplaires – Nous remercions les conseillers 
communautaires, les responsables des services intercommunaux, les agents ainsi que toutes les 
personnes ayant participé à l’élaboration du Coteaux du Girou mag n°33 – ISSN 2261-1657.

Sommaire

Imprimé sur papier recyclé. 
L’écolabel européen vous aide à 
identifier les produits et services 
qui ont un impact réduit sur 

l’environnement tout au long de leur cycle de 
vie, depuis l’extraction des matières premières 
jusqu’à la production, l’utilisation et l’élimination. 
Reconnu dans toute l’Europe, l’Union 
européenne Ecolabel est un label volontaire 
promotion de l’excellence environnementale 
qui peut être digne de confiance.

Éditorial

Budget 2025
Investir pour notre avenir et garder  
le cap

Action sociale
Jeunesse :

Forum des métiers «qui recrutent»
Fête de l’Agriculture à Gragnague

Séniors : 
Consultation des séniors pour 
adapter nos services
Le Transport à la Demande

Petite-enfance : 
Répondre aux besoins des familles

Urbanisme
Tout savoir sur les autorisations

Développement économique
Zoom sur le Club Girou Connect 
Appel à entrepreneurs locaux

Petite Enfance
Zoom sur les assistants maternels
Les actions du Relais Petite Enfance

Enfance et jeunesse
Les Étoilés du Girou
Retour sur les chantiers jeunes
L’été au Théâtre d’Aventure du Girou
Les séjours d’été 2025

Déchets & prévention
Arrivée des Bennes à Ordures 
Ménagères électriques
Redevance et informations sur le vrac
Programme des ateliers 2025

Culture & tourisme
Les animations sur le territoire
Redécouvrir le château de Bonrepos-
Riquet

2

3

4

6

7

8

10

12

14

Chères habitantes, chers habitants,
C’est avec enthousiasme que je vous invite 

à découvrir ce nouveau numéro de notre 
bulletin intercommunal, reflet de l’énergie qui 

anime notre territoire.
Nous y mettons à l’honneur un maillon essentiel de la vie 
locale : les assistantes et assistants maternels. Leur rôle 
auprès des tout-petits, fait de patience, de professionnalisme 
et d’attention quotidienne, mérite d’être pleinement reconnu et 
valorisé.
Ce magazine revient aussi sur les temps forts de ces derniers 
mois qui illustrent notre engagement collectif : les chantiers 
jeunes, le concours de cuisine intergénérationnel, la fête de 
l’enfance à Bazus, ou notre forum pour les jeunes dédié à 
l’orientation et aux métiers qui recrutent. Autant d’actions qui 
incarnent nos valeurs de solidarité, de transmission et d’avenir.
L’été s’annonce tout aussi prometteur ! Au Théâtre d’Aventure 
des Coteaux du Girou (le TAG), les enfants vivront de belles 
expériences entre nature et découvertes… Un beau programme 
leur est proposé. Aussi, nos communes vibreront au rythme 
d’une offre culturelle et touristique riche, festive et accessible 
à tous. Je vous invite à en profiter pleinement.
À toutes et tous, je vous souhaite un très bel été en Coteaux 
du Girou.

Daniel CALAS  
Président de la Communauté de  

Communes des Coteaux du Girou

FACILITER L’ACCÈS DE NOTRE MAGAZINE
Dans ce numéro nous continuons à mettre en place  

une méthode inspirée du FALC ou Facile à Lire  
et à Comprendre pour rendre l’information  

accessible à tous.
Notre ambition : faire de l’accessibilité une priorité. 

En adoptant cette démarche, nous souhaitons que notre 
magazine soit compréhensible pour le plus grand 

nombre. 
 

    
Retrouvez ce picto en page 3  
pour en découvrir davantage.
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*À noter : il n’y a pas de hausse des taux d’imposition prévue cette 
année. La seule évolution est liée à la hausse naturelle des bases 
fiscales (+2 %).

Pour 100€ dépensés

Les impôts locaux :
• 31,91% : Cotisation Foncière des Entreprises
• 14,21% : Taxe d’habitation additionnelle
• 6,06% : Taxe foncière bâtie additionnelle
• 5,15% : Taxe foncière non bâtie additionnelle

Pour 100€ perçus

Comment le budget est-il réparti entre fonctionnement et investissement* ?

49 € 57 € 28 € 10 €27 € 23 € 1 € 5 €

pour les dépenses du quotidien  
(services, entretien, énergie)

pour épargner 
et investir 

pour payer les charges 
financières (intérêts, 

frais bancaires)

pour rémunérer les 
agents de la C3G et  

des communes

des impôts  
et taxes

des excédents et  
autres ressources

produits et services 
proposés aux habitants 

des subventions  
et dotations

LE BUDGET

Budget 2025 : investir pour notre avenir,  
tout en gardant le cap
Le conseil communautaire a adopté à la majorité le budget 2025 de la Communauté  
de Communes des Coteaux du Girou (C3G), dans un contexte marqué par l’inflation,  
la hausse des charges et la raréfaction des subventions publiques.

Une gestion sérieuse en 2024

Avant de voter le budget 2025, les élus ont d’abord 
validé le bilan 2024. L’épargne brute dégagée atteint 
1,3 million d’euros, dont 653 000 € d’épargne nette. 

C’est un peu moins que l’année précédente, mais cela 
montre une gestion saine et rigoureuse menée par la 
collectivité.

Un budget 2025 réaliste, tourné vers l’essentiel

Le budget global 2025 s’élève à :
• 11 117 739 € pour faire fonctionner les services publics,
• 8 368 511 € pour les investissements (projets, équi-

pements, travaux...).
Cela représente +7,4 % par rapport à l’an passé, une 
hausse liée à l’augmentation des coûts… mais aussi à 
l’essor des services proposés aux habitants.

Les investissements prioritaires en 2025

Malgré les contraintes, la Communauté de Communes 
prévoit un programme ambitieux, avec 7,2 millions 
d’euros engagés pour de nouveaux projets et les 
restes à réaliser.
Nos priorités : 
• Les équipements pour l’enfance et la jeunesse.
• La voirie, les mobilités douces et la signalétique.
• Les bâtiments communautaires, et les équipements 

publics.

« Notre budget 2025 reste 
volontairement tourné vers 
l’avenir, tout en s’adaptant  
aux réalités du moment. 
Nous continuerons d’investir 
pour le territoire, mais avec 
rigueur et prévoyance. »

Léandre Roumagnac 

Vice-Président en 
charge des finances

EN 2025, LA COMMUNAUTÉ  
DE COMMUNES VA DÉPENSER :
•  9 millions d’euros pour faire fonctionner  

les services.
•  7 millions d’euros pour réaliser des projets.

L’ARGENT SERT À :
•   Payer les agents qui travaillent pour la communauté.
•   Entretenir les bâtiments, les routes, les écoles...
•   Payer l’électricité, l’eau, les services.
•   Investir pour le futur (construire, réparer…).

D’OÙ VIENT L’ARGENT ?
•  Des impôts (payés par les habitants  

et les entreprises).
•  Des services que la communauté propose.
•  Des aides de l’État.
•  Des économies faites les années précédentes.

EN 2025, LES PROJETS IMPORTANTS SONT 
•  De nouveaux lieux pour les enfants et les jeunes.
•  Des travaux sur les routes et autour des gares, 

des pistes cyclables.
•  Des rénovations de bâtiments publics.
En bref : le territoire continue d’investir pour les 
habitants tout en faisant attention à bien gérer l’argent.
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Dans l’objectif de mieux répondre 
aux besoins des séniors du territoire 
des Coteaux du Girou, la commis-
sion Personnes-Âgées a décidé de 
leur soumettre un questionnaire 
(jusqu’au 31 juillet 2025).
Balayant différentes thématiques 
comme l’habitat, le transport, la 
santé, le quotidien et leurs besoins, 
il servira de base de travail lors du 
renouvellement de la Convention 
Territoriale Globale et de la mise à 
jour du diagnostic social de territoire 
l’année prochaine.

ACTION SOCIALE

Forum des métiers  
“qui recrutent” 
Le 9 avril, le gymnase de 
Gragnague a accueilli une 
nouvelle édition du Forum  
des métiers organisé par la 
Communauté de Communes 
des Coteaux du Girou (C3G).

Une matinée dédiée aux jeunes, 
avec plus de 170 élèves, collégiens 
de 4ème et lycéens, venus explorer de 
façon ludique et interactive une 
grande variété de secteurs :
• bâtiment et artisanat,
• transport-logistique,
• médico-social,
• agriculture,
• hôtellerie-restauration,
• service public...
L’objectif : aider chacun à construire 
son projet d’orientation ou à pré-
parer un stage de 3ème, en décou-
vrant concrètement les métiers et en 
échangeant avec des profession-
nels passionnés.

Des animations variées ont rythmé 
le forum : parcours libres, jeux 
coopératifs, échanges directs 
avec les professionnels, ainsi que 
la présence de structures d’accom-
pagnement comme la Mission 
Locale ou la Maison de l’Orientation.
Les élèves du collège de Verfeil 
étaient au rendez-vous, ainsi que 
ceux du lycée l’Oustal de Mon-
tastruc-la-Conseillère, également 
partenaire pour l’organisation du 
pôle médico-social.
L’après-midi, le forum s’est ouvert 
au grand public, avec la présence 
renforcée d’acteurs de l’emploi.
Une belle réussite portée par une 
co-organisation efficace entre le 
CBE du NET-TARN et la Commu-
nauté de Communes, au service 
de l’orientation et de l’emploi sur le 
territoire.

Vous avez plus de 65 ans ? Retrouvez et complétez le questionnaire 
sur notre site web et auprès de vos mairies.
https://www.cc-coteaux-du-girou.fr/l-actualite/questionnaire-seniors/ 

Consultation séniors :  
une enquête pour adapter nos services
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Les objectifs

Établir un plan pluriannuel et des orientations entre les 
professionnels de l’accueil collectif et individuel, afin de 
répondre aux besoins des 0-3 ans et de leurs parents.
• Recenser les besoins des enfants âgés de moins de 

3 ans et de leurs familles en matière de services aux 
familles ainsi que les modes d’accueil disponibles sur 
leur territoire.

• Informer et accompagner les familles ayant un ou 
plusieurs enfants âgés de moins de 3 ans ainsi que les 
futurs parents.

• Planifier, au vu du recensement des besoins, le déve-
loppement des modes d’accueil.

• Soutenir la qualité des modes d’accueil.
L’État et la Caisse Nationale des Allocations Familiales 
soutiennent et accompagnent la mise en œuvre du  
Service Public de la Petite Enfance.

ACTION SOCIALE

Petite Enfance : un service public de proximité 
pour répondre aux besoins des familles 
Depuis le 1er janvier 2025, la Communauté de Communes devient Autorité Organisatrice du Service 
Public Petite Enfance.

Bougez autrement avec le Transport  
à la Demande (TAD)
Quoi de plus agréable que de profiter des marchés, 
comme celui de Lavaur le samedi ou celui de Bes-
sières le lundi ou encore le mercredi à St Sulpice-la-
Pointe, sans avoir à conduire ?
Le service de Transport à la Demande est proposé 
au départ de toutes les communes du territoire.
Il peut même venir vous chercher et vous ramener à 
votre domicile si vous avez plus de 75 ans ou êtes en 
situation de mobilité réduite.
Alors n’hésitez pas à prendre ce mode de transport 
écologique et convivial en service toute l’année.

Informations et renseignements 
www.cc-coteaux-du-girou.fr 
05 34 27 45 73

Gragnague accueille la 1ère Fête de l’Agriculture 
Intercommunale 
L’agriculture, axe majeur du projet de territoire tra-
vaillé par les élus de la Communauté de Communes, 
façonne l’identité des Coteaux du Girou. 
Pour mieux faire connaître ce secteur clé et renforcer 
les liens entre ruraux et néo-ruraux, nous organisons 
dans le cadre de notre compétence Jeunesse, en 
partenariat avec les Jeunes Agriculteurs, la première 

Fête de l’Agriculture Intercommunale à Gragnague 
le 22 juin.

Retrouvez prochainement  
une vidéo rétrospective de l’événement  
sur notre site internet et nos réseaux 
sociaux ! 
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Quelles communes  
sont concernées ?

Le service commun Application du 
Droit des Sols (ADS) de la Commu-
nauté de Communes traite les 
demandes pour les communes 
suivantes :
• Bazus, Bonrepos-Riquet, 

Garidech, Gauré, Gémil,  
Gragnague, Lapeyrouse-Fossat, 
Lavalette, Montpitol, Paulhac, 
Roquesérière, Saint-Jean-Lherm, 
Saint-Pierre, Verfeil et Villariès.

Les communes de Montastruc- 
la-Conseillère, Montjoire et Saint-
Marcel-Paulel ont leur propre service 
instructeur communal.

Comment connaître la 
réglementation pour votre projet ?

Vous pouvez consulter les règles 
d’urbanisme en vigueur dans votre 

commune sur le Géoportail de l’ur-
banisme : 
https://www.geoportail.gouv.fr/

Quel type d’autorisation faut-il 
demander ?

Les principales autorisations d’urba-
nisme sont :
• Certificat d’urbanisme (CUA - CUB)
• Déclaration préalable (DPA-DPC
• Permis de construire (PC - PCMI)
• Permis d’aménager (PA)
• Permis de démolir (PD)

Comment déposer  
une demande ?

Vous pouvez déposer votre dossier 
à la mairie de votre commune.
À noter : depuis le 1er janvier 2022, 
vous pouvez effectuer votre demande 
d’autorisation d’urbanisme par voie 
électronique.

URBANISME

Tout savoir sur les autorisations  
d’urbanisme  
Vous avez un projet de construction, d’agrandissement,  
de rénovation ou même de démolition ? Avant de commencer, 
vous devez obtenir une autorisation d’urbanisme auprès  
de votre mairie. La plupart des demandes sont instruites  
par la Communauté de Communes des Coteaux du Girou.

Qui gère quoi en matière de voirie sur notre territoire ?
Sur le territoire des Coteaux du Girou, la gestion de la voirie est partagée entre le Département 
et l’intercommunalité. 
Les routes départementales (identifiées par un « D ») sont sous la responsabilité du conseil départemental de la 
Haute-Garonne, qui en assure l’entretien, la signalisation et les aménagements. 
Les voies communales, les rues et les chemins ruraux restent de la compétence de l’intercommunalité.

Besoin d’informations supplémentaires ? 
Si vous avez des questions, vous pouvez vous adresser directement  
au secrétariat de votre mairie aux horaires d’ouverture habituels.
Vous pouvez aussi consulter notre site web :  
https://www.cc-coteaux-du-girou.fr/les-autorisations-des-droits-du-sol/

Comment fonctionne 
l’instruction du dossier ?

L’instruction du droit des sols 
donne les moyens à l’adminis-
tration de vérifier la conformité 
des projets avec la réglementa-
tion en vigueur dans votre com-
mune, et de proposer une déci-
sion sur votre dossier au Maire.
Voici les étapes :
1.   Dépôt du dossier :  

à la mairie ou en ligne  
via le guichet unique  
(https://sve.sirap.fr/).

2.  Vérification : la mairie 
enregistre le dossier et 
l’envoie au service ADS.

3.  Analyse du dossier : 
vérification de la complé-
tude et demande éventuelle 
de pièces complémen-
taires.

4.  Élaboration de la décision :  
le service ADS rédige un 
projet de décision.

5.  Validation et transmission :  
le maire signe et transmet 
la décision au demandeur

Voirie
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RUBRIQUE

Zoom sur le Club Girou Connect 
LE CLUB DES ENTREPRENEURS DU TERRITOIRE !
En réponse à la demande croissante de soutien et de 
collaboration entre les entreprises locales, la Communauté  
de Communes des Coteaux du Girou a accompagné la création 
d’un club d’entrepreneurs sur son territoire : Girou Connect, 
une initiative qui vise à renforcer les liens entre les acteurs 
économiques de notre territoire et à promouvoir l’innovation,  
la collaboration et le dynamisme entrepreneurial.

ENTREPRENEURS DES COTEAUX DU GIROU,  
NOUS SOMMES À VOTRE ÉCOUTE ! 
Notre mission : accompagner l’implantation et le déve-
loppement des entreprises sur le territoire commu-
nautaire. 
Vous vous implantez en Coteaux du Girou, ou vous 
déménagez ? 
Complétez nos formulaires de renseignements en ligne.
RDV sur : https://www.cc-coteaux-du-girou.fr/
se-faire-accompagner/ 
Pour plus d’information, contactez la Communauté 
de Communes au 05 34 27 45 73

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Nous avons souhaité donner la parole à l’un de ses membres. 
« Pour moi, Girou Connect, c’est un véritable antidote à la solitude du chef d’entreprise ! Ce club me permet 
d’accéder à un espace d’échange, de soutien et de coopération avec d’autres entrepreneurs du territoire. 
C’est un levier de développement réel : pour trouver de nouveaux partenaires, mieux recruter localement,  
et faire connaître nos savoir-faire. Ce qui me touche particulièrement, c’est l’ambiance humaine, conviviale,  
et l’engagement fort de l’intercommunalité qui ne se contente pas de lancer l’initiative,  
mais qui l’accompagne au quotidien. »
Louis DEMENTQUE, dirigeant de la Générale d’Assainissement à Verfeil

Entretien avec Louis DEMENTQUE

Quel rôle joue Girou Connect dans votre quoti-
dien de chef d’entreprise ?
C’est un vrai soutien. On est souvent seul face aux 
pressions commerciales, aux décisions à prendre… 
Le club me permet d’échanger avec d’autres diri-
geants, de partager nos expériences, nos difficultés, 
nos réussites. C’est une vraie bouffée d’oxygène, 
dans un cadre bienveillant.
En quoi ce réseau vous aide-t-il concrètement ?
Il m’a permis de découvrir d’autres entreprises locales 
avec lesquelles je n’étais jamais entré en contact. 

On réalise parfois qu’on va chercher trop loin ce qui 
existe juste à côté ! Girou Connect rétablit ce lien de 
proximité. Cela renforce notre activité, notre exi-
gence, et notre impact local.
Je tiens à remercier la Communauté de Communes, 
et en particulier son président Daniel Calas et ses 
équipes. C’est grâce à eux que ce projet a vu le jour 
et qu’il continue de grandir !

Pour plus d’information et rejoindre le club  
Girou Connect, RDV sur :  
www.girou-connect.fr 
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PETITE ENFANCE

BON À SAVOIR : pour les parents, il peut être par-
fois compliqué d’être employeur d’un assistant 
maternel. Heureusement, ils sont accompagnés 
financièrement par les caisses d’allocations 
familiales (CAF) qui leur versent le complément 
libre choix du mode de garde (CMG). Afin de 
faciliter leurs démarches administratives et les 
accompagner, les parents peuvent contacter le 
Relais Petite Enfance (RPE) des Coteaux du 
Girou.

ZOOM sur les assistants 
maternels, de vrais 
professionnels de la 
petite enfance 
UN ASSISTANT MATERNEL :
•  Accueille un maximum de 4 enfants de moins de 4 

ans, à son domicile ou en MAM (Maison d’Assistants 
Maternels). Ce lieu est sécurisé et privilégié, validé par 
le conseil départemental.

•  Adapte sa journée au rythme des enfants (siestes, 
repas, sorties) et s’adapte aux besoins de chacun.

•  Prend en compte les besoins des familles et apporte 
une réponse adaptée et individualisée.

•  Se forme tout au long de sa carrière et participe à des 
temps d’échanges de pratiques professionnelles.

•  Accompagne l’enfant dans la découverte de son envi-
ronnement, participe à son éveil en lui proposant des 
activités artistiques et culturelles et accompagne l’en-
fant vers la socialisation (à son domicile, lors d’ateliers 
organisés par le RPE, à la bibliothèque, à la ludo-
thèque, au parc, au musée, en ehpad...).

•  Aide chaque enfant à grandir, à prendre confiance 
vers l’acquisition de l’autonomie.

Rappel du cadre légal :

La durée maximale de travail des assistants 
maternels est fixée à 48 heures de travail 
hebdomadaire. 
Elle est calculée sur une moyenne de 4 mois. 
Elle est fixée par la convention collective nationale 
des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile 
(article 96.3 sur la durée maximale de travail).

Evolution du Complément de libre choix  
du Mode de Garde (CMG)

La réforme du CMG en septembre 2025 est une 
avancée pour les parents employeurs d’assistants 
maternels. Avec un calcul plus précis et un soutien 
accru pour les familles monoparentales ou en garde 
alternée, elle vise à rendre l’accueil chez l’assistant 
maternel plus accessible et équitable. 

Réforme des conditions d’encadrement  
dans les micro-crèches

Le décret est paru avec des normes resserrées.  
Le décret qui va aligner, à partir du 1er septembre 
2026, les normes d’encadrement des micro-crèches 
sur celles des petites crèches classiques.
Le décret instaure notamment l’obligation 
d’employer, dans une micro-crèche, au moins un 
titulaire d’un diplôme d’État éducateur de jeunes 
enfants ou auxiliaire de puériculture. Il prévoit par 
ailleurs que seul un professionnel diplômé d’État 
puisse prendre en charge seul trois enfants à la fois 
(en particulier lors des ouvertures et fermetures de 
l’établissement), alors qu’aujourd’hui une telle prise 
en charge est possible pour un titulaire de CAP 
petite enfance. Enfin, le décret interdit qu’un 
directeur exerce sa fonction sur plus de deux 
établissements.

Nous contacter :
•  Vous cherchez un mode d’accueil pour votre enfant ?
•  Vous avez des questions sur l’emploi de votre futur 

salarié ?
•  Vous avez des questions sur votre contrat en cours ?
Le RPE est à votre écoute :
Joignez-nous au 06 42 69 79 09
Ou par courriel à : rpe@coteauxdugirou.fr 
Rendez-vous physiques ou téléphoniques les 
après-midis, le mercredi et les vacances scolaires 
toute la journée.
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PETITE ENFANCE

Zoom sur les actions du Relais Petite Enfance

Des temps d’accueil collectifs 
riches et adaptés

Au cours des deux premiers tri-
mestres de l’année 2025, l’équipe du 
Relais Petite Enfance (RPE) a pro-
posé aux professionnels de l’accueil 
du territoire des temps collectifs 
autour du jeu libre mais aussi de  
thématiques variées : baby-gym, 
accueil zen, motricité fine et senso-
rielle. 

Ces animations, pensées pour 
répondre aux besoins des tout-pe-
tits, ont été soigneusement adap-
tées à l’âge et au rythme de chaque 
enfant. 
Elles se sont déroulées dans la salle 
dédiée du RPE, à Montastruc et dans 
les salles mutualisées des ALAE, 
dans une ambiance conviviale et 
bienveillante. 

Un accompagnement 
personnalisé pour les 
professionnels

Le territoire des Coteaux du Girou 
compte actuellement 146 assistants 
maternels, exerçant à domicile ou 
en Maison d’Assistants Maternels 
(MAM). 
Dès leur installation, les nouveaux 
professionnels sont accueillis par 
l’animatrice Éducatrice de Jeunes 
Enfants (EJE) du RPE. 

Ce premier contact est l’occasion 
d’échanger, de présenter les mis-
sions du RPE, mais aussi d’identifier 
les besoins et attentes de chacun.
L’animatrice propose également un 
accompagnement à la rédaction du 
livret d’accueil, document obligatoire 
depuis la réforme de la petite enfance 
de 2019. 

Ce livret, véritable outil de communi-
cation, permet aux assistants mater-
nels de présenter leurs valeurs  
éducatives et pédagogiques aux 
familles. 
Le RPE a choisi de mettre ce sou-
tien à disposition de tous les assis-
tants maternels du territoire qui sou-
haitent bénéficier de cet appui. 

Une soirée conviviale  
pour les nouveaux arrivants

En mars dernier, une soirée a été 
organisée à destination des nou-
veaux assistants maternels. Autour 
d’une auberge espagnole, les parti-
cipants ont pu faire connaissance, 
échanger sur leurs premières expé-
riences et partager conseils et anec-
dotes dans une ambiance chaleu-
reuse et détendue. 
Un beau moment de lien et de soli-
darité professionnelle !

À NOTER 
Matinée portes ouvertes  
du Relais Petite Enfance,  
le 13 septembre à 
Montastruc-la-Conseillère.

« J’ai besoin d’évoluer dans un environnement beau, sain et propice à mon éveil ».  
Article 8 de la charte nationale pour l’accueil du jeune enfant.
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Les Étoilés du Girou :  
la recette du lien entre les générations
Pour la deuxième année consécu-
tive, le concours de cuisine intergé-
nérationnel Les Étoilés du Girou, 
inspiré de l’émission Top Chef, a ras-
semblé enfants, jeunes, parents et 
séniors autour des fourneaux.
Chaque équipe était composée d’un 
adulte et de deux enfants avec pour 

objectif de favoriser la transmis-
sion et créer du lien entre les 
générations autour du plaisir de cui-
siner.
Félicitations à l’équipe de la struc-
ture enfance de Gragnague, grande 
gagnante de cette édition grâce à sa 
délicieuse tarte aux fruits !

ENFANCE ET JEUNESSE

Retour sur les chantiers jeunes 
Entre nature et événementiel, les jeunes de la Communauté  
de communes des Coteaux du Girou se sont investis avec 
enthousiasme dans deux chantiers porteurs d’engagement.

Un chantier d’hiver tourné  
vers la nature

Pendant les vacances d’hiver, les 
jeunes se sont engagés dans un pro-
jet à la fois ludique, utile et environ-
nemental : la fabrication de nichoirs 
à oiseaux. Une belle occasion de 
développer des compétences 
manuelles tout en se sensibilisant à 
la protection de la biodiversité.

Ces nichoirs seront prochainement 
installés dans différents espaces 
naturels du territoire, offrant aux 
oiseaux un abri sûr pour la saison à 
venir. 

Au printemps, les jeunes se  
sont consacrés à la préparation 
de leur festival !

Les jeunes ont pris en main l’organi-
sation de l’événement en se parta-
geant les différentes missions au 
sein des 3 Espaces Jeunesse du  
territoire : logistique, programmation, 
restauration, communication…
Ils ont su faire preuve de créativité, 
de sérieux et d’un bel esprit d’équipe 
pour faire avancer ce projet collectif. 

Succès au rendez-vous pour la Fête de l’Enfance à Bazus !
Près de 1600 participants ! Un grand succès.
Le samedi 24 mai dernier s’est tenue la Fête de 
l’Enfance, une journée festive gratuite et ouverte 
à tous pour mettre à l’honneur les équipes de la 
coordination enfance et jeunesse LE&C Grand Sud 
auprès des familles du territoire.

Grâce à ses nombreux ateliers, 
jeux collectifs et l’implication des 
participants, ce fut un moment fort de 
convivialité et de valorisation du travail 
mené toute l’année. Merci à tous !

Pour découvrir le fruit  
de leur travail et célébrer 
la jeunesse du territoire

Rendez-vous le  
11 juillet à Gragnague,  
de 17h00 à 23h00 

Au programme : jeux de société, 
quizz, e-sport, défis, scène 
ouverte avec les “incroyables 
talents du territoire”, soirée 
avec DJ, food truck, buvette, 
expositions… 
Le tout dans une ambiance 
conviviale et festive !
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Le Théâtre d’Aventures du Girou (TAG) :  
un espace de liberté et d’expérimentation
Le TAG, ou Théâtre d’Aventures du Girou, est un centre  
de loisirs à ciel ouvert. Pensé comme un véritable terrain 
d’expérimentations, il s’adresse aux enfants, aux jeunes  
et à leurs familles, dans un esprit d’ouverture,  
de créativité et de partage.

Le TAG transforme un espace natu-
rel en laboratoire d’idées vivantes, 
où l’on peut créer, jouer, construire, 
découvrir et rêver ensemble. 
Ateliers artistiques, projets participa-
tifs, animations culturelles, jeux, 
spectacles… tout est conçu pour 
favoriser l’expression libre, la 
curiosité et la coopération entre 
générations.
Le TAG, c’est une invitation à sortir 
des cadres habituels, à réinventer la 
manière d’être ensemble et à profiter 
pleinement d’un moment collectif en 
plein air, au rythme de la nature et de 
l’imagination.
Après une première édition pleine 
d’énergie et de créativité, le Théâtre 
d’Aventures du Girou revient plus 
inspiré que jamais ! 

Au programme cette année :

•  Des ateliers inédits pour inventer, 
bricoler, s’exprimer…

•  Des espaces repensés pour 
explorer la nature autrement

•  Des performances et animations 
participatives à découvrir au 
détour des bosquets

•  Et toujours cet esprit de partage, 
d’aventure et de liberté qui fait 
toute la magie du TAG !

Cap sur les séjours d’été 2025  
Les jeunes des Coteaux du Girou pourront une nouvelle fois partir à l’aventure cet été :

ENFANCE ET JEUNESSE

• Séjour enfance à St-Ferréol 
Du 28 juillet au 1er août 
Enfants de 6 à 10 ans  
(CP à CM2).

• Séjour passerelle  
aux Châteaux de la Loire  
Du 5 au 11 juillet 
Enfants de 9 à 12 ans (CM1 à 5e). 
Séjour vélo itinérant.

• Séjour jeunesse à l’océan  
Du 18 au 22 juillet 
Jeunes de 11 à 17 ans.  
Découverte de Mimizan : surf, 
vélo, visite du patrimoine…
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Zéro émission, 100 % action : les Bennes  
à Ordures Ménagères électriques sont là !
Le saviez-vous ? Les Bennes à Ordures Ménagères (BOM) 
électriques assurent la collecte des ordures ménagères et des 
emballages recyclables sur l’ensemble du territoire de la 
Communauté de Communes des Coteaux du Girou.

Plus silencieuses, sans émission de 
gaz à effet de serre, ni particules 
fines, elles représentent un pas 
concret vers un service de collecte 
plus respectueux de l’environne-
ment.
En 2023, la Communauté de Com-
munes est devenue la première 
collectivité d’Occitanie à dispo-
ser d’un parc de BOM entière-
ment électrique.
Une action forte qui s’inscrit dans la 
continuité de nos engagements 
pour un territoire plus durable et res-
pectueux de l’environnement.

DÉCHETS ET PRÉVENTION

Infos sur la redevance 
Calendriers et informations sur la redevance à retrouver  
sur notre site web : https://www.cc-coteaux-du-girou.fr/
gestion-des-dechets/ 

La redevance d’enlèvement des 
ordures ménagères s’applique à tous 
les habitants résidant en Coteaux du 
Girou, que ce soit en résidence prin-
cipale ou secondaire, ainsi qu’aux 
professionnels et administrations 
ayant des déchets similaires à ceux 
des habitants.
Elle se compose d’une part fixe, qui 
correspond à l’accès au service et 
d’une part variable, basée sur le 
nombre d’occupants du logement. 

Pour les professionnels, la rede-
vance dépend du volume des bacs 
collectés.
Les factures sont éditées deux fois 
par an : en avril (pour janvier-juin) et 
en octobre (pour juillet-décembre). 
Le montant est calculé au prorata 
temporis en fonction de l’occupa-
tion réelle du logement.

VOS CONTACTS

Changement de situation 
du foyer - Collecte 
Service déchets 
05 34 27 63 70 
dechets@coteauxdugirou.fr 

 Paiement - Relance 
Service de Gestion Comptable 
Toulouse Couronne-Est
05 67 63 01 94
sgc.toulouse-couronne-est@
dgfip.finances.gouv.fr

 Déchèteries Decoset 
05 62 89 03 41
relations.usagers@decoset.fr
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En vrac dans le bac :  
le bon réflexe pour bien trier
Pour assurer la valorisation des déchets recyclables,  
il est essentiel de déposer vos emballages en vrac,  
sans sac, dans le bac jaune.

Évitez :
•  Les sacs fermés.
• Les emballages imbriqués.
•  Les mélanges de matériaux (ex. : 

barquette plastique + aluminium)

Ces erreurs rendent le tri impossible 
et sont facturées en refus à la Com-
munauté de Communes.

Programme des ateliers 2025

DÉCHETS ET PRÉVENTION

Participez aux ateliers compostage  
près de chez vous

Le service environnement continue la distribution de 
composteurs et les réunions d’information pour le tri 
des biodéchets. Après Bonrepos-Riquet, Saint-Marcel-
Paulel et Verfeil, des ateliers sont prévus à Garidech, 
Lapeyrouse-Fossat et Paulhac au second semestre 
2025.
Dates des ateliers du second semestre 2025 :
•  Samedi 20 septembre, 10h00-11h00 & de 13h30  

à 14h30 à GARIDECH (Salle Maison du temps libre)
•  Samedi 4 octobre, 10h00-11h00  

à GRAGNAGUE (Communauté de Communes  
des Coteaux du Girou)

•  Samedi 18 octobre, 10h00-11h00, à PAULHAC 
(Salle des fêtes)

•  Samedi 8 novembre, 10h00-11h00,  
à LAPEYROUSE-FOSSAT

Animations et visites :  
découvrez les coulisses du tri

Vous voulez tout savoir sur le tri et le traitement des 
déchets ? Comment réduire le poids de votre poubelle 
sans contrainte ? Venez apprendre en vous amusant 
pour connaître diverses astuces et bonnes pratiques.

Retrouvez les dates des ateliers  
et nos animations partenaires sur :
https://www.cc-coteaux-du-girou.fr/
les-animations/

Un nouveau centre de tri  
ouvre ses portes à Bessières

Le centre de tri de Bessières accueillera le public à 
partir d’octobre 2025. En plus de trier les emballages et 
papiers issus des collectes sélectives, il joue un rôle 
pédagogique essentiel en sensibilisant à la réduction 
des déchets.

Des visites sont proposées  
en partenariat avec DECOSET :  
https://decoset.fr/visites/

Places limitées, INSCRIPTION OBLIGATOIRE ! 
Contactez le service environnement : 
•  par email, sur :  

prevention.dechets@coteauxdugirou.fr
• ou par téléphone au 05 34 27 63 76
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CULTURE & TOURISME 

Nicolas, de l’aéronautique aux algues bienfaitrices. Bazus
Nicolas Fourtouil, ancien logisticien de l’aéronautique, cultive désormais la spiruline,  
une micro-algue aux vertus nutritionnelles reconnues par l’Organisation Mondiale de la Santé.
Dans sa ferme à taille humaine, Nicolas propose des visites pédagogiques où il dévoile les secrets,  
des origines aux méthodes de culture de ce “super aliment”.

La tradition Virebent, un héritage transmis de père  
en fils à Saint-Marcel-Paulel 
Jean-Loup Ficat et son fils Colin perpétuent l’art ancestral de la statuaire en terre cuite 
d’après la technique des ateliers Virebent, l’un des derniers lieux en France à honorer 
ce savoir-faire. Ensemble, ils ouvrent les portes de leur atelier et de l’entreprise 
familiale reprise par Colin, pour faire découvrir un patrimoine artisanal unique, façonné 
avec passion depuis plusieurs générations.

Les rendez-vous pour découvrir  
autrement notre territoire
Le service Tourisme et Culture propose toute l’année  
des animations pour redécouvrir les Coteaux du Girou :  
visites guidées, rencontres avec artisans et producteurs,  
et randonnées commentées pour explorer l’identité  
du territoire en toute saison.

Ils façonnent les Coteaux du Girou : portraits d’artisan

Agenda des Rendez-vous Tourisme et Culture :
•  3, 10, 24 juillet à 10h30 : Visite-rencontre à l’exploitation 

de spiruline (Bazus)
•  5 juillet à 16h : Sur les Pas d’Edouard Duleu, balade et concert (Gauré)
•  8 juillet à 10h : Journée découverte, visite de l’église  

et visite-rencontre à l’atelier Ficat (Saint-Marcel-Paulel)
•  24 juillet à partir de 15h : Visite théâtralisée de Verfeil, découverte 

d’une exploitation maraichère et grand concert (en association avec 
Les Estivales de Verfeil)

•  6 août à 9h30 : Randonnée commentée sur le Sentier du Souvenir 
(Verfeil)

•  14, 21, 28 août à 10h30 : Visite guidée de Verfeil
• 24 août à 14h : Visite-rencontre à l’exploitation de spiruline (Bazus)
•  16 septembre à 14h : Visite de l’atelier Ficat (Saint-Marcel-Paulel)
•  20 septembre à 16h : Randonnée animée sur les Chemins  

de Compostelle (Montastruc-la-Conseillère/Saint-Jean-Lherm)

Du 11 juillet au 22 août : Les Estivales de Verfeil. Animations variées proposées par la Commune de Verfeil 
tous les jeudis : visites, concerts, marchés gourmands, feux d’artifice…

Agenda complet & infos : 
rubrique Tourisme et Loisirs sur  
www.cc-coteaux-du-girou.fr
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CULTURE & TOURISME 

Redécouvrez le château de Bonrepos,  
berceau du canal du Midi
Une offre estivale renouvelée

Cet été, le château de Bonrepos propose :
•  Deux visites guidées thématiques l’après-midi  

du mercredi au dimanche et la possibilité de  
combiner les deux circuits pour un tarif préférentiel.

•  Une visite générale du domaine en matinée et le mardi.
•  Deux visites nocturnes exceptionnelles :  

le 16 juillet et le 20 août
•  Deux évènements estivaux : Les Escales du Canal 

du Midi (6 juillet) et Pain Bénit Festival 2025 (26-27 
juillet).

Le projet de valorisation des bassins : 
l’enthousiasme freiné par la conjoncture

En 2024, une étude prometteuse pour la valorisation 
culturelle et touristique des bassins de Riquet et du 
château a été réalisée, s’inscrivant dans le cadre du 
patrimoine UNESCO du canal du Midi. Malgré l’enthou-
siasme des acteurs locaux, les contraintes financières 
actuelles ont suspendu sa mise en œuvre. 
L’espoir persiste néanmoins de trouver des finance-
ments alternatifs pour concrétiser ce projet d’enver-
gure, porteur pour la mémoire locale et le Bien UNESCO 
Canal du Midi.

L’office de Tourisme  
est à votre disposition  
et vous informe tout l’été
Un point d’information touristique sera ouvert  
aux communs du Château de Bonrepos pour 
accompagner les habitants et visiteurs dans leur 
(re)découverte du territoire des Coteaux du Girou : 

•  du mercredi  
au dimanche,

•  de 10h à 12h et  
de 14h à 17h.

L’association élargit son 
équipe : devenez bénévoles
L’association Sauvegarde et Valorisation du 
Domaine de Bonrepos (SVDBR) recherche des 
bénévoles. Les volontaires pourront s’impliquer 
dans des activités telles que :  
• l’animation de visites guidées,
• l’entretien du site et des petites réparations,
•  l’organisation de grands événements (Journées 

Européennes du Patrimoine, Journées  
des Plantes…).

Une belle occasion de s’engager au service du 
patrimoine local et de partager des moments 
enrichissants.
Contact : assodomaineriquet@hotmail.com



Plus de 400 animations 

et événements culturels 

www.cc-coteaux-du-girou.fr/espace-tourisme

Vivez et vibrezVivez et vibrez
en Coteaux du Girouen Coteaux du Girou

Vos meilleurs 
moments à partager

Pour profiter toute l’année !

Retrouvez nos informations, nos actions nos projets…

Avec l’application mobile PanneauPocket, l’information de votre commune et de votre Communauté  
de Communes est à portée de main grâce à une simple notification reçue sur votre smartphone. 

Nos informations sont diffusées directement sur les PanneauPocket des communes du territoire.

SUR PANNEAUPOCKET ET FACEBOOK ! 

SUR NOTRE SITE WEB : WWW.CC-COTEAUX-DU-GIROU.FR

Rendez-vous sur notre page Facebook :  
www.facebook.com/CCCoteauxduGirou

Facebook 


